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Compte-rendu de la séance 
du comité sivomal 

du mardi 13 mai 2025 

 
 

Nombre de Conseillers : 20 
En exercice : 20 
Présents : 12 
Votants : 19 
 
L’an deux-mille-vingt-cinq, le 13 mai à 20h00, le Comité sivomal du SIVOM du secteur de Riaillé, dûment 
convoqué, s’est réuni dans la salle du conseil de la commune de Joué sur Erdre, sous la présidence de Monsieur 
Jérôme SQUELARD,  
 
Date de convocation : 07/05/2025 
 
PRESENTS : Cécile ALBERT, Nathalie ANCIAUX, Astrid BAUDOUIN, Jean-Pierre BELLEIL, Jean-Michel CLAUDE, Saïd 
KADDAR, Marie-Thérèse LHERIAU, Xavier LOUBERT-DAVAINE, André RAITIERE, Anne RULLIER, Jérôme SQUELARD, 
Roseline VOISIN.  
 
ABSENTS : Ann BENOIST (donne pouvoir à Jean-Pierre BELLEIL), Yves BOURE (donne pouvoir à Roseline VOISIN), 
David GAUTRET (donne pouvoir à Cécile ALBERT), Bénédicte LECOMTE (donne pouvoir à Xavier LOUBERT-
DAVAINE), Annelyse LEVEQUE (donne pouvoir à Astrid BAUDOUIN), Laurent LOYER, Guillaume RAITIERE (donne 
pouvoir à Jérôme SQUELARD, Marine TESTARD (donne pouvoir à André RAITIERE). 
 
SECRETAIRE : Saïd KADDAR 
 

1er POINT : APPROBATION DU COMPTE-RENDU 
 

Le compte-rendu de la dernière séance est approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 
 

2ème POINT : RETOUR SUR LES 30 ANS DU SIVOM 
 

Monsieur le Président revient sur la manifestation organisée le samedi 26 avril 2025 pour les 30 ans du Sivom. 
Il tient à remercier toute l’équipe organisatrice composée d’élus et d’agents pour son implication et son 
dynamisme dans la préparation, l’installation et l’animation de cette journée. 
 
Après un temps officiel mais détendu autour des discours des anciennes et anciens président(e)s du Sivom, près 
d’une centaine de personnes sont venues partager les différentes animations programmées l’après-midi. 
 
Il est à noter la participation des jeunes qui ont tenu une buvette et vendu des crêpes et des bonbons pour 
financer leurs activités de cet été. 
 
Un bilan positif qui contribue à resserrer les liens entre les 5 communes du secteur, entre agents et entre agents 
et élus. 
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3ème POINT : ACTUALITES DES SERVICES 
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Astrid BAUDOUIN, Vice-Présidente en charge du suivi de l’Espace France Services, rappelle à l’assemblée les 
différentes étapes de l’appel à manifestation d’intérêt ‘‘France services, lieux innovants, lieux accueillants’’. 
 
Celui-ci, après un diagnostic, ayant permis d’aboutir au projet de travaux sur l’Espace France Services dans le but 
d’améliorer la confidentialité des échanges avec les usagers. 
 
Elle présente ensuite le montant définitif des travaux envisagés : 55 944.80€ HT soit 66 025.75€ TTC 
 
Elle annonce ensuite les financements attendus : 
DETR : 9 000 € 
LEADER : 34 000 € 
SIVOM : 12 944.80 € HT auquel s’ajoutera la TVA : 10 080.95 € (récupérable en N+2) 
 
 

Après échange, il est proposé, compte-tenu de la somme importante de ces travaux, de contracter un emprunt 
auprès d’une banque pour leur financement.  
  
Le Comité Syndical, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les statuts du SIVOM, 
 
après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 
 

  DECIDE  
 
Article 1er : d’approuver les travaux envisagés pour un montant de 55 944.80€ HT. 
Article 2 : de souscrire un emprunt à hauteur de 40 000€ pour financer ces travaux. 
Article 3 : de donner pouvoir à Monsieur le Président et Madame la Vice-Présidente en charge des 

finances pour déterminer et retenir l’offre « la mieux disante » et signer l’ensemble des 
documents inhérents à cette contractualisation.  
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Nathalie ANCIAUX, Vice-Présidente à l’Enfance Jeunesse, propose donc à l’assemblée, en accord avec l’agent et la 
commission, de solliciter l’avis du CST sur l’augmentation de son temps de travail et de créer un poste d’adjoint 
territorial d’animation à raison de 30.00h/semaine à partir du 1er septembre 2025. 
 

Le Comité Syndical, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les statuts du SIVOM, 

Vu les besoins du service enfance jeunesse, 

 

DECIDE (à l'unanimité) 
 

Article 1 : de créer un poste d’adjoint territorial d’animation permanent à temps non complet (30h/semaine) 

à compter du 1er septembre 2025. 
 

Article 2 : de solliciter l’avis du CST sur l’augmentation du temps de travail de l’agent concerné qui 

passerait de 25h/sem à 30h/sem. 

 
 

 
 

 

 

 
 Le projet éducatif du service enfance jeunesse doit être mis à jour d’ici la fin d’année 2025 car la dernière 

version date de 2010. 
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4ème POINT : POINT FINANCIER 
 
Marie-Thérèse LHERIAU, Vice-Présidente en charge du suivi du budget, présente un point financier au 1er mai 
2025 : 
 

Dépenses prévu réalisé
pourcentage 

de réalisation
charges générales de fonctionnement des services          238 900.00 €             56 269.44 € 23.55%

charges de personnel       1 190 150.00 €          405 413.58 € 34.06%

indemnités élus             20 500.00 €               6 784.37 € 33.09%

subventions versées               7 000.00 €               6 488.00 € 92.69%

redevances pour licences, concessions, brevets             13 100.00 €             11 980.88 € 91.46%

autres charges de gestion courante             55 377.67 €                       0.04 € 0.00%

charges financières             15 069.88 €               3 468.28 € 23.01%

amortissements et opérations d'ordre             24 200.00 €                            -   € 0.00%

charges spécifiques                  500.00 €                            -   € 0.00%

dotations aux provisions                  500.00 €                            -   € 0.00%

remboursement emprunt             31 220.00 €               7 644.42 € 24.49%

dépenses d'investissement             32 000.00 €                            -   € 0.00%

TOTAL       1 628 517.55 €          498 049.01 € 31%

Recettes prévu réalisé
pourcentage 

de réalisation

produits des services          419 700.00 €          148 695.30 € 35.43%

participation des communes          585 000.00 €          195 000.00 € 33.33%

subventions          303 900.00 €          146 562.59 € 48.23%

remboursement sur rémunérations du personnel             60 000.00 €               8 577.58 € 14.30%

loyer gendarmerie             76 880.00 €             21 623.50 € 28.13%

autres produits de gestion courante                            -   €                       0.97 € #DIV/0!

amortissements et opérations d'ordre             24 200.00 €                            -   € 0.00%

dotations               3 900.00 €               2 109.25 € 54.08%

résultat reporté          154 937.55 €             29 433.17 € 19.00%

TOTAL       1 628 517.55 €          552 002.36 € 34%  
 
Elle explique que la situation financière est saine au regard de l’avancée des dépenses et des recettes après un 
premier trimestre. Il faut cependant rester vigilant notamment avec la baisse de la fréquentation sur les centres 
de loisirs. 
 
Le Comité Syndical prend acte de ce point financier. 
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5ème POINT : TABLEAU DES EFFECTIFS 
 

Monsieur le Directeur des services présente le nouveau tableau des effectifs mis à jour au 1er mai 2025 : 
 

 

 
 
Le comité sivomal prend acte de ce nouveau tableau des effectifs. 
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6ème POINT : ATTRIBUTION DE POINTS DE NBI AUX AGENTS FRANCE SERVICES 
 
Monsieur le Président soumet à l’assemblée, la proposition du bureau d’attribuer 10 points de NBI aux deux 
agents France Services. 
En effet, compte-tenu de l’augmentation significative du temps passé à l’accompagnement des usagers dans leurs 
démarches, on peut considérer que les deux agents exercent la fonction d’accueil, « au sens guichet », à titre 
principale, ce qui ouvre droit à 10 points de NBI, soit une augmentation mensuelle de 49.23€ brut/agent. 
 
Le bureau propose d’acter cette augmentation à compter du 1er janvier 2025. 
 

Le Comité Syndical, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les statuts du SIVOM, 

DECIDE (à l'unanimité) 
 

Article 1 : d’attribuer 10 points de NBI aux deux agents France Services à compter du 1er janvier 2025. 
 
7ème POINT : CHEQUES CADEAUX DU PERSONNEL 2025 
 
Monsieur le Président informe l’assemblée délibérante qu’il convient de prendre une délibération pour acter 
l’attribution annuelle de chèques cadeaux aux agents du Sivom même si ce montant est prévu au budget primitif. 
Depuis 2015, le Sivom du secteur de Riaillé, à travers ce geste, souhaite développer son action sociale auprès des 
agents, quel que soit leurs statuts, en leur octroyant individuellement, chaque année, des chèques cadeaux à 
hauteur de 110€/agent afin de leur permettre d’améliorer leurs conditions de vie, notamment dans les domaines 
de la restauration, du logement, de l'enfance et des loisirs, ainsi qu'à les aider à faire face à des situations 
difficiles. Le Sivom du secteur de Riaillé attribue des chèques cadeaux à tous les agents stagiaires, titulaires et 
contractuels, dès lors qu’ils cumulent une ancienneté égale ou supérieur à 6 mois et qu’ils sont présents dans la 
collectivité au 1er mai 2025. 
 

Le bureau propose de faire évoluer le montant attribué habituellement en passant de 110€ à 130€. 
 
Le comité sivomal, 
Vu la définition de l'action sociale donnée par l'article 9 de la loi du 13 juillet 1983, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 9, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique et notamment son article 88-1, 
Vu les règlements URSSAF en la matière, 
Vu l'avis du Conseil d'Etat du 23 octobre 2003, Considérant que les prestations d'action sociale, individuelles ou collectives, sont attribuées 
indépendamment du grade, de l'emploi ou de la manière de servir (art. 9 de la loi n° 83-634), 
Considérant qu'une valeur peu élevée de chèques cadeaux attribués aux agents chaque année n'est pas assimilable à un complément de rémunération, 
Considérant que l'assemblée délibérante reste libre de déterminer les types d'actions, le montant des dépenses, ainsi que les modalités de leur mise en 
œuvre,  

DECIDE avec 14 voix Pour et 5 voix Contre 
 

Article 1er : d’attribuer des chèques cadeaux à tous les agents stagiaires, titulaires et contractuels, dès lors qu’ils 
cumulent une ancienneté égale ou supérieur à 6 mois et qu’ils sont présents dans la collectivité au 1er mai 2025. 
 

Article 2 : Ces chèques cadeaux sont attribués dans les conditions suivantes : Chèque cadeaux de 130 €/agent. 
 

Article 3 : Ces chèques cadeaux seront distribués aux agents dans le courant du mois de Mai. Ils devront être 
utilisés dans l'esprit cadeau. Ils ne pourront en aucun cas être utilisés pour l'alimentation non festive, l'essence, le 
tabac, les débits de boissons, les jeux de hasard. 
 

Article 4 : Les crédits prévus à cet effet sont inscrits au budget au compte 6232.  
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8ème POINT : MODALITES D’UTILISATION DU CPF 
 

Monsieur le Président rappelle que suite aux demandes de formation de certains agents, étudiées en septembre 
2024, et notamment celle relevant du CPF (compte personnel de formation), le bureau devait définir les 
modalités d’utilisation du CPF afin de maitriser les coûts budgétaires. 
 
Le bureau propose : 

- D’étudier chaque année les demandes d’utilisation du CPF, uniquement si celles-ci ont fait l’objet d’une 
demande spécifique lors des entretiens professionnels de l’année N-1. 
 

- De limiter le montant total attribué aux demandes CPF à 1000€/an 
 
 

Les élus du comité sivomal prennent acte de cette information mais souhaitent que des critères objectifs soient 
définis pour permettre d’établir un ordre de priorité si plusieurs demandes sont formulées au cours d’une même 
année. 
 
Le bureau entend cette demande et s’engage à la traiter lors des prochaines réunions. 
 

DATES DES PROCHAINS COMITES SIVOMAUX 
 

- Mardi 09 septembre 2025 à Pannecé 

- Mardi 02 décembre 2025 à Riaillé 

 

Fin de la réunion à 21h30 
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Comité sivomal du 13 mai 2025 
 
Signatures 
 

CIVILITE NOM PRENOM FONCTION SIGNATURES 

Mme ALBERT Cécile Vice-Présidente  

Mme ANCIAUX Nathalie Vice-Présidente  

Mme  BAUDOUIN Astrid Vice-Présidente  

Mr BELLEIL Jean-Pierre élu  

Mme BENOIST Ann élue Excusée (a donné pouvoir à Jean-Pierre BELLEIL) 

Mr BOURE Yves élu Excusé (a donné pouvoir à Roseline VOISIN) 

Mr CLAUDE Jean-Michel élu  

Mr GAUTRET David élu Excusé (a donné pouvoir à Cécile ALBERT) 

Mr KADDAR Saïd élu  

Mme LECOMTE Bénédicte élue Excusée (a donné pouvoir à Xavier LOUBERT DAVAINE) 

Mme LEVEQUE Annelyse élue Excusée (a donné pouvoir à Astrid BAUDOUIN) 

Mme LHERIAU Marie-Thérèse Vice-Présidente  

Mr 
LOUBERT-
DAVAINE 

Xavier élu  

Mr LOYER Laurent élu Excusé 

Mr RAITIERE André élu  

Mr RAITIERE Guillaume élu Excusé (a donné pouvoir à Jérôme SQUELARD) 

Mme RULLIER Anne élue  

Mr SQUELARD Jérôme Président  

Mme TESTARD Marine élue Excusée (a donné pouvoir à André RAITIERE) 

Mme VOISIN Roseline élue  

 
 
 
 
 


